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–

RD 901 RD 52 CONTOURNEMENT SUD DE SAMER

REUNION EXAMEN CONJOINT MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME

- Le projet de contournement Sud de la commune de Samer nécessite une mise en compatibilité des documents d’urbanisme. L’enquête publique portera à la 
fois sur l’utilité publique du projet, sur la mise en compatibilité du document d’urbanisme, sur le parcellaire, sur le classement déclassement des voies 
routières ainsi que sur l’autorisation environnementale unique qui regroupe l’autorisation au titre de la loi sur l’eau et la dérogation destruction habitats 
espèces protégées.

- Le PLUi est un document de gestion et de planification de l’occupation des sols qui s’applique au territoire intercommunal de la communauté de communes 
de Desvres Samer. Ce document définit le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, définit sur le périmètre les différents zonages aux 
règlements spécifiques, mentionne les futurs équipements publics et fixe les règles de construction.

- La mise en compatibilité du PLUI a pour objet d’adapter le contenu du document afin de permettre, sur son périmètre, la réalisation du projet faisant l’objet 
de la déclaration d’utilité publique.
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- Le projet de contournement Sud de la commune de Samer est un projet d’aménagement d’un nouvel axe routier en bordure sud de la commune.

- Pour rappeler le contexte en terme de circulation
La ville de SAMER est une commune de

4 757 habitants ( au recensement de janvier

2021), située à 15 Km au sud de

BOULOGNE-SUR-MER et à 10 Km

d’HARDELOT. A vocation rurale, des

entreprises y sont également implantées car

elles profitent de la desserte assurée par la

RD 901 (ex RN1). On trouve notamment les

entreprises industrielles BIC, SPECITUB, et

SAMEC ainsi que différentes entreprises

artisanales.

La commune profite de la desserte routière

optimale permise par la RD 901 mais

également de la RD 52 qui s’oriente vers

l’Est et assure la jonction avec le secteur de

DESVRES et l’EST du territoire.

Les RD 901 et 52 sont des routes classées

Liaison Départementale ( ancienne 1ère

catégorie) au titre de la hiérarchisation du

réseau routier départemental.

En terme de circulation l’axe routier principal

est la RD 901 en terme de circulation Poids

Lourds ( PL) avec 660 Poids lourds par jour

au Nord de Samer et 600 poids Lourds par

jour au Sud de Samer puis vient la RD 52 sur

laquelle 4 600 véhicules cheminent chaque

jour et 430 Poids Lourds. Les comptages

repris sur la cartographie ci-dessous datent de

2022 .
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RD 52 rue de Carly - 160 ml de 

secteur à enjeu de circulation 

entre la place de Samer et la 

RD 901 
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Le diagnostic du territoire et les concertations avec la commune et les agriculteurs potentiellement 

concernés ont permis d’identifier les enjeux auxquels le projet doit répondre :  

 

- Améliorer la sécurité des riverains et des usagers de la RD 52 

- Remédier aux problèmes de congestions pendulaires au niveau du carrefour de débouché de la   RD 

52 sur la RD 901 actuellement géré à l’aide d’un stop. 

- Offrir un bon niveau de service sur l’ensemble de l’itinéraire RD 52, ce qui n’est aujourd’hui pas 

le cas dans la traversée de Samer 

- Améliorer les conditions de vie des riverains de la RD52 

- Conjuguer mesures compensatoires et activités agricoles extensives 

- Maintenir la possibilité de l’activité agricole sur le secteur concerné 

- Préserver au mieux les espaces naturels et participer à l’intégration du projet dans 

l’environnement 

- Poursuivre la politique de développement de l’usage des modes doux sur la commune de 

SAMER, tout en facilitant les cheminements agricoles 
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Variantes 1 et 2 haies bocagères chiffrer

Variantes 1 et 2 terrain safer

Privilégier les emprises SAFER 
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Impact sur les haies bocagères

Variante sud 8 haies interceptées

Variante nord 10 haies interceptées

Interception du ruisseau des lavandières tracé 

Nord
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La principale mesure de réduction des 

impacts aura été le recalibrage de la 

chaussée projetées à 6 ,50 m, tenant 

compte ainsi de la largeur de chaussée 

de la RD 52 entre le barreau et 

Desvres bien que cet axe soit classé en 

première catégorie. Cette modification 

de profils en travers induit une 

réduction d’emprise de plus de 2500 

m2à laquelle il faut ajouter la 

réduction des surfaces de bassin 

nécessaires au tamponnement des 

eaux de voirie .

Les mesures d’évitement concernent le 

bâti, les espaces naturels de bordure 

de ruisseau et la zone à dominante 

humide du SDAGE.

Les mesures de réduction concernent 

outre la largeur de chaussée, la 

gestion du franchissement du ruisseau 

de la bernardière qui après 

concertation sera dévoyé pour 

retrouver son lit naturel, ainsi que le 

position d’un bassin de tamponnement 

des eaux de voirie qui sera déplacé 

d’une emprise classée zone humide 

vers une emprise non humide.
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Le projet se caractérise par la création d’une voie nouvelle de 2 390 mètres linéaires et de 2 giratoires à 4 branches aux deux extrémités sur la RD 901 et sur la RD 52. Ce nouvel axe routier, entre la RD901 et la 

RD52, permettra de dévier la circulation qui transite par la rue de Desvres vers un nouvel axe non urbanisé.

Au carrefour entre la rue du Breuil et la route de la blanche jument, les voies sont raccordées à niveau avec l’aménagement de carrefours avec ilôts de protection des mouvements tournants sur la déviation .

En terme de topographie, la déviation présentera un profil en rampe de la RD 901 vers la RD52. Compte tenu, des rétablissements à niveau nécessaires au droit des différents carrefours, des points de passage sont 

imposés et le calage du profil en long tient compte également de l’environnement proche et de l’étude géotechnique.
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Haies interceptées 

transplantées le long des 

emprises du bassin 50 ml



22 septembre 2023

REUNION SOUS-PREFECTURE DE BOULOGNE-SUR-MER

–

RD 901 RD 52 CONTOURNEMENT SUD DE SAMER

REUNION EXAMEN CONJOINT MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME

Haies interceptées 

transplantées le long du 

chemin 310 ml
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Haies interceptées 

transplantées le long du 

bassin 300 ml
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Haies interceptées 

transplantées le long du 

bassin – 300 ml 
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Modifications du PLUI emplacement 

réservé et règlement permettant 

l’aménagement. Sans modification 

des autres classement de terrains –

craintes urbanisation entre bâti 

existant et déviation
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•Analyse de la cohérence du projet avec le SCOT du Boulonnais
Le Schéma de Cohérence Territorial du Boulonnais a été approuvé le 2 septembre 2013. Le SCOT rappelle les enjeux du périmètre avec notamment la restauration des

continuités écologiques et la densification des zones urbaines existantes.

L’Evaluation environnementale du SCOT n’a pas pour objet d’analyser de manière précise les incidences de chaque projet d’aménagement mentionné au Document

d’Orientations d’Objectifs. Toutefois, les chapitre ci-dessous sont traités et le projet de contournement sud de la Commune de Samer abordé.

L’Evaluation environnementale du SCOT précise les différents projets de voirie envisagés sur le périmètre dont « la déviation du village de Samer ». les objectifs du

SCOT en lien avec ce projet sont alors repris :

•Faciliter l’accessibilité de l’Autoroute A16 aux flux de marchandises par transport routier

•Sécuriser la traversée du centre bourg

Le SCOT traite également des mesures d’évitement, de réduction et de compensations envisagées dans le cadre des projets de voirie :

•Le SCOT prescrit le rétablissement des continuités écologiques ou l’atténuation de leur fragmentation lorsque de nouvelles infrastructures créent des coupures majeures.

Toute intervention sur les continuités aquatiques est l’objet de mesures de rétablissement de la perméabilité biologique.

Le document d’Evaluation Environnementale constate l’absence d’effet du projet de déviation du village de Samer sur les sites Natura 2000. Le document fait également

état des maintient des fonctions de circulation de la faune piscicole dans les busages nécessaires au rétablissement du ruisseau de la Bernardière.

le Document d’Orientations et d’Objectifs traitent de différentes thématiques dont :

•La sécurisation des traversées de bourg en évoquant la favorisation de la cération de la déviation de Samer , en considérant le fait que « les projets s’intégreront au

paysage et feront l’objet d’un traitement environnemental de qualité. Des solutions seront recherchées afin d’assurer en permanence des continuités écologiques et

diminuer les conflits entre infrastructures et biodiversité. »

•Les cartographies rattachées au DOO mentionne le tracé du contournement Sud de Samer en assurant la jonction entre la RD 901 et la RD 52.

Le projet de Contournement Sud de SAMER est compatible avec le SCOT du Boulonnais .
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Analyse de la compatibilité du PLUI de DESVRES-SAMER et dispositions proposées

pour assurer la mise en compatibilité

Le PLUI de la Communauté de Communes de DESVRES SAMER a été approuvé le 14 Novembre 2019.

Le projet de contournement Sud de la commune de SAMER apparait sur le plan de zonage A24 ( repris en pièce jointe du présent dossier). Aucun

emplacement réservé n’est précisé au profit du projet de déviation.

La mise en compatibilité du PLUI portera 

sur :

L’inscription d’un emplacement réservé 

pour le projet de contournement Sud de 

Samer 

La mise en compatibilité du règlement de 

zonage afin de permettre le projet 

d’aménagement sur les zones A et N 

concernées

La mise à jour des plans règlementaires A24 

et B24 en considérant l’aménagement du 

contournement Sud

Les éléments protégés au titre du L151-23 

interceptés par le projet routier.
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INSCRIPTION D’UN EMPLACEMENT RÉSERVÉ POUR LE PROJET DE CONTOURNEMENT SUD DE LA COMMUNE DE SAMER.

Les emprises du projet sont définies et reprises dans le dossier parcellaire (objet de l’enquête parcellaire conjointe).

Afin d’éviter tout problème, les mesures en faveur de l’environnement mesures compensatoires sont reprises dans les surface à inscrire en emplacement réservé.

La création d’un emplacement réservé 24-4 est donc sollicitée, au profit du Département pour une emprise totale de 19 hectares 77 ares et 35 centiares. Le plan A24 modifié

reprend l’emprise nécessaire qui figurera également le périmètre de la DUP.

197 735
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Règlement de zonage zones A actuel Règlement de zonage zones A modifié
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MISE À JOUR DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES -
DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES RELATIVES AU PATRIMOINE NATUREL ECOLOGIQUE ET 

PAYSAGER À PROTÉGER OU À CRÉER.

« Les éléments du patrimoine naturel écologique et paysager à protéger au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme sont repérés sur le Plan règlementaire B par une série de symboles différents, 

correspondant à la typologie du patrimoine naturel local. »  

L'emprise du projet intercepte des éléments identifiés au titre de l'article L 151-23 du Code l'urbanisme (Cours d'eau et ripisylve et haies à protéger).

Le règlement dispose que :
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Constitution du dossier MECDU avec Etude impact envoi 6 oct 2022

Saisine MRAE 6 dec 2022 demande de pieces complementaires 20 dec 2022 etudes faunes flore et 

zones humides

Retour avis MRAE via Pref 27 mars 2023

Etablissement d’un mémoire en réponse sur les différentes thématiques évoquées qui sera joint au 

dossier de MECDU 

La notice globale du dossier d’enquête unique reprendra tous les avis et mémoire et compléments 

apportés au dossier suite aux différents échanges



Plan replantation haie


